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✓

€

Adresse Dimanche 14 décembre 2025
Complexe Colette Besson

Rue Jean Moulin

95500 Gonesse

Horaires

Engagements Les engagements devront être effectués avant le jeudi 11 décembre 
2025 sur l’interface d’engagements de la FFE, par votre club.

Arbitres 1 arbitre à partir de 4 tireur(euse)s, 2 arbitres à partir de 9 tireur(euse)s.

Inscriptions 10€ pour les épreuves individuelles.

Récompenses Médailles IDF aux 4 premier(ère)s.

Buvette Présence d’une buvette.

Informations Le gymnase est propre à votre arrivée, laissez-le propre à votre départ.

APPEL
FIN DES 

INSCRIPTIONS
DÉBUT

Homme Individuel 08h30 09h00 09h15

Dame Individuel 10h30 11h00 11h15

Ligue Île de France d'Escrime
40 rue du Général Leclerc

 BP 56 
78362 MONTESSON cedex

contact@escrime-iledefrance.fr
 https://escrime-iledefrance.fr
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